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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Le 21 décembre 2016, le Conseil fédéral a soumis au Parlement un projet d'arrêté
fédéral relatif à l'approbation de l'Accord de Paris sur le climat, conclu le 12 décembre
2015 par la communauté internationale. Selon les termes du message du Conseil
fédéral, l'arrêté en question a pour but de "créer les conditions favorables à la
ratification de l'Accord de Paris sur le climat", exigeant notamment la transposition des
objectifs énoncés dans la capitale française à l'échelle nationale et, donc, une profonde
modification de la loi sur le CO2.
En novembre 2016 s'est tenue, à Marrakech, la première Conférence des Parties à
l'Accord de Paris, lors de laquelle le délai pour l'élaboration des directives de mise en
oeuvre dudit accord a notamment été fixé à 2018. Présente au Maroc en qualité
d'observatrice, la Suisse est désormais tenue de ratifier l'Accord de Paris, afin de
pouvoir prendre part de manière active aux négociations futures.
Le Conseil national se prononcera le premier sur ce projet fédéral, lors de la session
parlementaire de printemps 2017. La majorité de la CEATE-CN s'est quant à elle déjà
prononcée en faveur de l'entrée en matière et de l'adhésion.
En lien avec ce dossier, l'élue verte vaudoise Adèle Thorens a dénoncé, dans les
colonnes de la Tribune de Genève, le manque de cohérence entre les efforts qui seront
imposés aux entreprises et aux citoyens, dans le cadre de la mise en oeuvre de l'Accord
de Paris, et la politique de la BNS qui, pour sa part, maintient ses investissements dans
les énergies fossiles. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2015
AUDREY BOVEY

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Au vu de l'écho globalement positif obtenu par l'avant-projet de loi sur la réduction
des émissions de CO2 durant la procédure de consultation, le Conseil fédéral a
transmis au parlement un message relatif à cet objet. Visant à concrétiser à l'échelon
national les engagements contractés par la Suisse dans le cadre de la Convention des
Nations Unies sur les changements climatiques, la nouvelle politique proposée par le
gouvernement reprend les grandes orientations de l'avant-projet: Ainsi, la loi sur le CO2
a pour but principal de parvenir, d'ici 2010, à une réduction totale de 10% des rejets de
gaz carbonique dans l'atmosphère par rapport à leur niveau de 1990. Deux objectifs
partiels ont en outre été fixés pour les combustibles (-15% par rapport à 1990) et les
carburants (-5%). Pour atteindre ces résultats, le Conseil fédéral table avant tout sur
l'augmentation des droits de douane sur les carburants prévue dans le cadre du
financement des transports publics, sur la taxe poids lourds liée aux prestations, sur la
taxe sur le transit alpin ainsi que sur la LEn et le programme Energie 2000. Ces diverses
mesures qui relèvent des politiques sectorielles des finances, des transports et de
l'énergie seront en outre complétées par des actions librement consenties par les
consommateurs de combustibles fossiles ou de carburants.
Ne figurant dans le projet de loi qu'à titre subsidiaire, la taxe sur le CO2 n'interviendra
qu'à partir de 2004 et seulement au cas où les mesures décrites ci-dessus s'avéreraient
inaptes à réaliser les objectifs fixés. Son montant maximal a néanmoins déjà été établi à
CHF 210 par tonne de CO2 afin de permettre aux milieux concernés d'évaluer la taxe
maximale dont ils auront éventuellement à s'acquitter. En donnant par ailleurs la
possibilité aux entreprises suisses d'être exemptées de la taxe si celles-ci s'engagent
formellement à limiter de manière appropriée leurs émissions de gaz carbonique, la
réglementation proposée évite que la compétitivité de la place économique helvétique
soit diminuée au niveau international. Quant aux éventuelles recettes qui pourraient
découler de cette ponction incitative, elles n'auront aucun effet sur le budget de la
Confédération puisqu'elles seront intégralement redistribuées aux ménages et aux
entreprises, après déduction des frais d'exécution. 
A la publication du message, les réactions des divers milieux concernés furent pour le
moins contrastées: Les défenseurs de l'environnement – qui à l'image du WWF et de la
FES avaient demandé que l'objectif de réduction des émissions de CO2 d'ici l'an 2010
soit porté à 20% – virent d'un oeil peu enthousiaste les mesures envisagées. En

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.06.1997
LIONEL EPERON
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revanche, le Vorort et le Forum pour l'énergie se déclarèrent globalement satisfaits par
le projet du gouvernement, surtout en ce qui concerne le caractère facultatif de la taxe
qui ne devra intervenir qu'en dernier recours, ont-ils précisé. Quant à l'économie
pétrolière, elle a jugé que la loi sur le CO2 était prématurée en l'absence d'un
consensus international sur la question. 2

Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

A l'échelon parlementaire, le Conseil national a tenu à compléter la stratégie du
gouvernement en matière de développement durable, puisque parallèlement à
l'examen du rapport du Conseil fédéral, les députés ont transmis trois motions et deux
postulats de la Commission de l'environnement visant à renforcer ce document: La
première motion (97.3540) charge le gouvernement de présenter en 2002 au plus tard
un message relatif à une réforme fiscale écologique. La seconde motion (97.3538)
demande pour sa part que le Conseil fédéral lance le processus d'élaboration et de
mise en oeuvre de l'Agenda 21 à l'échelon cantonal et communal. Enfin, la troisième
motion (97.3542) enjoint la Confédération à promouvoir et développer, dans les
organisations internationales comme l'OMC, des accords internationaux de protection
de l'environnement s'appliquant à toute la planète. Quant aux deux postulats, l'un
suggère au Conseil fédéral d'élaborer, d'ici à fin 1999, un plan d'action comprenant des
objectifs concrets, un calendrier contraignant et des propositions de financement,
alors que l'autre lui demande d'examiner si les travaux relatifs à une extension
écologique de la comptabilité nationale (prise en compte de la consommation de
ressources, notamment) doivent être poursuivis dans le cadre de la méthodique
internationale. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.12.1997
LIONEL EPERON

Das Parlament bewilligte im Jahr 2015 den Rahmenkredit für die globale Umwelt 2015-
2018, der mit CHF 147,83 Mio. beinahe so hoch ausfiel wie derjenige in der
Beitragsperiode 2011-2014 (CHF 148,93 Mio.), und stimmte damit der bundesrätlichen
Botschaft zu. Wie schon die vorangegangenen Vorlagen war auch diese in den Räten
nicht ganz unumstritten. Dem erstberatenden Nationalrat lag in der Frühjahrssession
auch für die neue Beitragsperiode ein von SVP-Vertretern gestützter Minderheitsantrag
auf Nichteintreten vor. Nach Ansicht der Minderheit würden die Gelder nach dem
Giesskannenprinzip verteilt. Es wäre effektiver, wenn weniger und gezieltere Projekte
unterstützt würden. Angesichts des verfassungsmässigen Auftrags (Art. 54, Abs. 2), der
zu internationalem Engagement zur Erhaltung der natürlichen Lebensgrundlagen
verpflichtet, und in Anbetracht der mehr oder weniger gleichbleibenden Kredithöhe
fand das Geschäft in den restlichen Fraktionen – mit Ausnahme einzelner FDP-
Vertreterinnen und -Vertreter – einhellige Unterstützung. Ähnlich lagen die Fronten in
der Kantonskammer: In der Gesamtabstimmung lehnten einzig die fünf SVP-Vertreter
die Vorlage ab. Auf etwas mehr Unterstützung bei bürgerlichen Ständerätinnen und
Ständeräten war hingegen der zuvor im Rat präsentierte Minderheitsantrag Hösli (svp,
GL) gestossen, der eine Kürzung des Kredits auf insgesamt CHF 129,09 Mio. beantragte
und von 12 der insgesamt 42 stimmenden Ratsmitgliedern gestützt wurde. Gemäss dem
Glarner Ständerat zeige die Schweiz im internationalen Vergleich bereits
überdurchschnittliches Engagement, welches aufgrund des starken Schweizer Frankens
heute finanziell noch mehr Wert habe als etwa noch vier Jahre zuvor. Bundesrätin
Leuthard korrigierte daraufhin die Aussage, die Währungsstärke sei für die
Beitragshöhe ausschlaggebend. Diese werde gemäss internationalen Vorgaben durch
das Bruttoinlandprodukt bestimmt. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.06.2015
MARLÈNE GERBER
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Klimapolitik

Le Conseil fédéral a proposé au parlement de ratifier le Protocole de Kyoto. Dans son
message, il juge que les mesures nationales de protection du climat doivent en premier
lieu viser la réduction des émissions de CO2. Moyennant des efforts, cet objectif peut
être atteint grâce à la loi sur le CO2 et au programme SuisseEnergie. Les mesures
touchant aux transports – le transfert du trafic de marchandises sur le rail et
l’introduction de carburants désulfurés –, celles concernant l’agriculture et
l’exploitation durable du bois (énergie et puits de carbone) vont aussi dans ce sens. Les
mécanismes de flexibilité– projets à l’étranger réduisant les gaz à effet de serre et
commerce des droits d’émission – sont également une manière de contribuer à la
protection du climat. Le message présente les conditions d’application de trois d’entre
eux en Suisse : application conjointe (Joint Implementation); mécanisme de
développement propre (Clean Development Mechanism); négoce international de droits
d’émission. Ces instruments permettent de prendre en compte les réductions
d’émissions réalisées à l’étranger et sont accessibles en premier lieu à l’économie
privée (industries, banques, assurances). Un secrétariat instauré à l’OFEFP est chargé
de valider et d’enregistrer ces projets, ainsi que de tenir le registre des droits
d’émission. L’objectif suisse doit cependant être réalisé prioritairement dans le pays.
Le Conseil fédéral a tenu à souligner que la mise en œuvre du Protocole de Kyoto
n’implique aucun effet négatif sur la compétitivité de l’économie suisse. Au niveau
international, il avait déjà été ratifié par le Japon, la Tchéquie, la Slovaquie, la
Roumanie, la Norvège, l’Islande, la Lettonie et l’UE. Lors de la Conférence de
Johannesburg, le Canada, la Russie, puis plus tard la Nouvelle Zélande ont annoncé leur
intention de ratifier le Protocole. Additionné avec les émissions européennes et celles
japonaises, le Protocole a de bonnes chances de voir le jour. En effet, les règles de
ratification stipulent que son entrée en vigueur est subordonnée à la ratification par 55
pays représentant au moins 55% des émissions de CO2 de 1990 des pays
industrialisés. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil national a, comme le Conseil des Etats en 2002, approuvé le Protocole de
Kyoto par 130 voix contre 7 et 2 abstentions. La Suisse a ainsi formellement rejoint les
110 Etats qui s'étaient engagés à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre pour
lutter contre les changements climatiques. Avec la ratification de la Suisse, qui
représente 0,2% des émissions des pays industrialisés, 32 pays industrialisés (44% des
émissions) s'étaient à cet instant soumis au Protocole. Ce dernier fixe des objectifs de
réduction des émissions de gaz à effet de serre pour tous les pays industrialisés : entre
2008 et 2012, leurs émissions de CO2 devront être inférieures de 5,2% à celles de 1990.
La Suisse et l’Europe ont décidé de les réduire de 8%. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.06.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Diskussionslos billigte das Parlament eine Änderung des Bundesgesetzes über die
Meteorologie und Klimatologie, welche es dem Bund gestattet, sich weiterhin am
Programm „Global Atmosphere Watch“ (GAW) zu beteiligen. Das GAW dokumentiert die
langfristige Entwicklung der Änderung der chemischen Zusammensetzung der
Atmosphäre und bildet einen wichtigen Bestandteil der im Rahmenübereinkommen der
Vereinten Nationen über Klimaänderungen in Rio de Janeiro 1992 vereinbarten
Massnahmen. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.03.2006
MAGDALENA BERNATH

Das Parlament genehmigte im Berichtsjahr einen Beitrag von gut 109 Mio Fr. zur
Beteiligung der Schweiz am globalen Umweltfonds, am multilateralen Ozonfonds
sowie an verschiedenen Fonds der Klimakonvention. Dieser neue Rahmenkredit für
vier Jahre wurde gegenüber früheren Beiträgen um gut 10% gekürzt. Eine weitere
Kürzung, wie sie die SVP beantragte, wurde im Nationalrat abgelehnt. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.12.2007
ANDREA MOSIMANN

Le Conseil fédéral a adopté un message concernant un crédit-cadre en faveur de
l’environnement mondial par lequel il sollicite l’octroi par le parlement d’un crédit-
cadre de 148,93 millions de francs pour une période minimale de quatre ans afin de
poursuivre l’engagement de la Confédération en matière de politique internationale de
l’environnement initié en 1991. Le montant demandé est censé couvrir la participation
de la Suisse à la reconstitution du Fonds pour l’environnement mondial (FEM), du Fonds
multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal (Fonds pour l’ozone) et de
divers fonds spéciaux constitués en rapport avec la Convention-cadre des Nations

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.12.2010
NICOLAS FREYMOND
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Unies sur les changements climatiques (Convention de l’ONU sur le climat). Ces fonds
assurent le financement de programmes de lutte contre les changements climatiques et
pour la préservation de la biodiversité dans les pays en développement ou en transition.
Le montant de ce cinquième crédit-cadre est plus élevé que le précédent (109,77
millions en 2007), en raison de la décision des pays donateurs (dont la Suisse), lors du
Sommet de Copenhague, à fin 2009, d’accroître les ressources du FEM et des autres
fonds climatiques.

Lors de la session d’hiver, le Conseil national est entré en matière sur le projet, après
avoir rejeté, par 108 voix contre 63, une proposition contraire d’une minorité
Rutschmann (udc, ZH) de la CEATE-CN, qui a critiqué l’absence de garantie de
l’utilisation efficiente des ressources allouées aux fonds internationaux concernés et
jugé suffisant l’engagement actuel de la Suisse en matière de protection de
l’environnement. Lors de la discussion par article, les députés ont refusé, par 102 voix
contre 65, de ramener le montant du crédit à 110 millions de francs, ainsi que l’a
proposé la même minorité. Au vote sur l’ensemble, la chambre basse a approuvé le
projet tel que présenté par le gouvernement, par 110 voix contre 56. 9

Auf mehr Widerstand stiess die Genehmigung der Änderung des Kyoto-Protokolls
(Kyoto II) im März 2015 im zweitbehandelnden Nationalrat. Während eine breite
Kommissionsmehrheit für Eintreten und Weiterführung des Kyoto-Protokolls plädierte
– unter anderem mit der Begründung, dass das im Rahmen von Kyoto II beschlossene
Reduktionsziel von 20% im Vergleich zu 1990 mit dem 2011 verabschiedeten CO2-
Gesetz bereits im Einklang stehe und es deswegen im Moment keiner weiteren
Gesetzesanpassung bedürfe – stellte sich eine Kommissionsminderheit bestehend aus
SVP-Vertretern gegen ein Eintreten auf die Vorlage. Zum einen bemängelte die
Minderheit die fehlende Bereitschaft der grossen Emissionsverursacher wie China oder
die USA, bei Kyoto II mitzuwirken, womit die Wirksamkeit des Protokolls in Frage gestellt
und die Schweizer Wirtschaft unnötig geschwächt werde. Ferner wehrte sie sich gegen
den zusätzlichen personellen Aufwand, der aufgrund gestiegener Anforderungen an die
jährliche Berichterstattung zur Entwicklung der Treibhausgasemissionen sowie
aufgrund des Einbezugs weiterer Treibhausgase und zusätzlicher Senkungsleistungen in
Kyoto II erbracht werden und zumindest indirekt über die CO2-Abgabe von den
Bürgerinnen und Bürgern bezahlt werden müsse. Diese Argumentation fand jedoch
über die eigene Fraktion hinaus kein Gehör, womit die Vorlage noch in derselben
Session von den beiden Räten in der Schlussabstimmung verabschiedet werden konnte
– im Ständerat mit 35 zu 7 Stimmen (2 Enthaltungen) und im Nationalrat mit 137 zu 55
Stimmen (3 Enthaltungen). 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.2015
MARLÈNE GERBER

In der nationalrätlichen Debatte zur Ratifizierung des Klima-Übereinkommens von Paris
war man sich in erster Linie uneinig über die Höhe des für die Schweiz geltenden
Reduktionsziels bis 2030; die Genehmigung des Abkommens als solches stiess lediglich
bei der SVP-Fraktion auf Widerstand. Ein von dieser Seite initiierter Minderheitsantrag
auf Nicht-Eintreten fand keine einzige Stimme ausserhalb der eigenen Fraktion und
scheiterte mit 60 zu 130 Stimmen bei 3 Enthaltungen aus den eigenen Reihen. Ein
ähnliches Bild hatte sich bereits in der Vernehmlassung vom Vorjahr gezeigt: 95% der
246 eingegangenen Stellungnahmen, darunter auch die gewichtigen
Wirtschaftsverbände und alle Parteien mit Ausnahme der SVP,  befürworteten die
Ratifizierung des Übereinkommens. Bezüglich des Gesamtreduktionsziels von 50% bis
2030 im Vergleich zu 1990 zeigte man sich jedoch sowohl von linker als auch von
rechter Seite unzufrieden. Während dies den einen zu wenig weit ging, verurteilten die
anderen die Zielsetzung als zu ambitioniert. In der UREK-NR fand sich denn auch eine
breite, aus FDP- und SVP-Vertretern zusammengesetzte Kommissionsminderheit, die
für die Herabsetzung des Reduktionsziels von 50% auf 40% plädierte. Aufgrund
fehlender Unterstützung aus anderen Fraktionen – sowie durch Uneinigkeit innerhalb
der FDP-Fraktion – fand dieses Anliegen im Nationalrat mit 87 zu 104 Stimmen bei 2
Enthaltungen jedoch keine Mehrheit. Ein Minderheitsantrag Fricker (AG, gp), der ein
Reduktionsziel von 60% angestrebt hätte, wurde während der Debatte zugunsten des
sich abzeichnenden Kompromissvorschlags von 50% zurückgezogen. Dennoch änderte
der Nationalrat die bundesrätliche Botschaft in einem Punkt: Basierend auf einem
Mehrheitsantrag der Kommission vertagte er den Entscheid über das Verhältnis der im
In- und Ausland zu leistenden Reduktionsanteile bewusst auf die anstehende Debatte
zur Totalrevision des CO2-Geseztes. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.03.2017
MARLÈNE GERBER
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Der Ständerat äusserte sich in der Sommersession 2017 mit Weitsicht zur Ratifizierung
des Pariser Klimaübereinkommens und dies nicht nur, indem diverse Redner auf die
bereits sichtbaren Folgen des Klimawandels im Alpenland Schweiz verwiesen – so etwa
auf schmelzende Gletscher und zunehmende Hangrutsche –, sondern auch, indem er
über den eigenen Tellerrand hinaus zu Reaktionen aus dem Ausland blickte. So etwa
kritisierte Beat Vonlanthen (cvp, FR), den „himmelschreienden Trump-Entscheid” der
vorangegangenen Woche, aus dem Pariser Klimaübereinkommen auszusteigen. Auch
viele grosse Unternehmen würden diesen Entscheid bedauern, fügte Raphaël Comte
(fdp, NE) daraufhin an und liess es sich nicht nehmen, den französischen Präsidenten
Emmanuel Macron zu zitieren: „Make our planet great again”. Klar aussichtslos blieb in
der Kantonskammer ein Minderheitsantrag von Seiten der SVP mit der Forderung nach
einem Reduktionsziel von 30% statt 50% mit 5 zu 38 Stimmen bei einer Enthaltung.
Damit genehmigte der Ständerat die nationalrätliche Version ohne Änderung, womit das
Geschäft noch in derselben Session in die Schlussabstimmung gelangte und dort den
Nationalrat mit 126 zu 63 Stimmen (5 Enthaltungen) und den Ständerat mit 40 zu 3
Stimmen (1 Enthaltung) passierte. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.06.2017
MARLÈNE GERBER

Aucun référendum n'a été déposé contre l'arrêté fédéral relatif à l'approbation de
l'Accord de Paris. Le Conseil fédéral peut dès lors ratifier l'accord. Ainsi, la Suisse
pourra prendre part de manière active aux futures négociations. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.10.2017
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral a soumis son message concernant l'approbation de l'accord conclu
entre la Suisse et l'Union européenne sur le couplage de leurs systèmes d'échange de
quotas d'émission et sa mise en oeuvre. Actuellement, le système d’échange de quotas
d’émission (SEQE) de la Suisse ne permet qu'à 54 installations à fort taux d’émission de
réduire leurs émissions de gaz à effet de serre à moindres frais. De plus, le marché
suisse du CO2 n’apporte qu’une contribution limitée à la réduction des émissions.
L'accord avec l'Union européenne vise à ce que les entreprises suisses puissent
accéder au marché européen et qu'elles profitent à long terme de coûts marginaux plus
bas pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Grâce à la reconnaissance
mutuelle des droits d'émissions suisses et européens, les exploitants des installations
tenus de participer au SEQE suisse ou au SEQE européen, pourront utiliser les droits
d'émission des deux systèmes pour couvrir leurs émissions. Afin de permettre la
compatibilité des systèmes, les émissions de l’aviation civile et des centrales à
combustibles fossiles seront incluses dans le SEQE suisse. Pour ce faire, la loi sur le
CO2 devra être modifiée pour se conformer aux obligations issues de l'accord. L'accord
soumis à approbation présente les principaux aspects techniques garantissant des
droits équivalents et la sécurité des systèmes. Un comité mixte composé de
représentants suisses et européens gérera et développera ultérieurement l'accord. En
cas de différend, les parties pourront recourir à la Cour permanente d’arbitrage.
L'accord pourra être dénoncé sous réserve d’un délai de préavis de six mois. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.12.2017
DIANE PORCELLANA

Par 14 voix contre 7 et 2 abstentions, la CEATE-CN est entrée en matière sur le projet
sur le couplage des systèmes d'échange de quotas d'émission entre la Suisse et l'UE.
Elle refuse l'idée que la ratification n’ait lieu qu’une fois que les droits d’émission
auront atteint un prix de 30 euros par tonne de CO2. Elle propose d'introduire une
disposition visant à ce que le transport aérien ne soit pas doublement soumis à des
exigences concernant la réduction des émissions. Si l'Organisation de l’aviation civile
internationale (OACI) introduit une obligation de compensation applicable aux vols
internationaux, une nouvelle charge s'ajouterait à celle pour les vols au sein de l'EEE
prévue dans l'accord. En cas de double charge, le Conseil fédéral, devrait, selon elle,
réévaluer la situation dans un projet. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.02.2018
DIANE PORCELLANA

Le Conseil national s'est penché sur le projet de couplage des systèmes d'échange de
quotas d'émission, en amont du traitement de la révision totale de la loi sur le CO2. Par
123 voix contre 58, il soutient la proposition de la majorité de la CEATE-CN, pour que
les exploitants d'aéronefs ne soient pas doublement soumis à des systèmes de
réduction des émissions de gaz à effet de serre. Le groupe UDC ne croit pas au système
européen, trop régional, mais plutôt au système de réduction et de compensation des
émissions de CO2 développé par l'OACI, regroupant un plus grand nombre de pays. La
disposition modifiée par la majorité de la commission relative au remboursement de la

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.12.2018
DIANE PORCELLANA
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taxe sur le CO2 aux centrales thermiques à combustibles fossiles est approuvée de
justesse, par 92 voix contre 91. Elle a reçu le soutien des Verts, du PS, du PDC et du
PBD. Pour l'article 19, le groupe UDC et les libéraux-radicaux ont voté pour les
propositions de minorité. Elles voulaient une extension des critères de détermination
du volume de droits d'émission attribué à une entreprise et biffer la disposition
permettant au Conseil fédéral de réduire la quantité de droits d'émission. Les
propositions de la majorité ont été acceptées par  93 voix contre 90, et 93 voix contre
91, laissant les groupes bourgeois sur la touche. La première lecture s'achève avec le
vote sur l'ensemble, le projet modifié est avalisé par 116 voix contre 68 et 1 abstention.
C'est au Conseil des Etats de statuer à présent. 16
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